
CONVOCATION A LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL
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Conseil communal :
3.1. Autorisation d'ester en justice.
3.2. Décision de principe concernant la coopération future avec le Club Aktiv plus appelé « Club Syrdall ».

Budget et comptabilité :
4.1. Approbation de recettes.

Le collège des bourgmestre et échevins invite les membres du conseil communal à se réunir 
dans la salle de conférence de la mairie à Berg en date du 

vendredi 21 mars 2025 à 08.30 heures pour délibérer sur le présent
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Séance publique (61 points) :

Aménagement communal - PAG / PAP / Lotissements :
Rapport intermédiaire relatif au Plan d'Aménagement Général (PAG) de la commune de Betzdorf.
Lotissement et convention en vue de la réalisation du lotissement portant sur des fonds sis à 
Roodt/Syre « Op der Haard ».
Approbation de la modification ponctuelle du PAG - partie écrite concernant l’article 20 «Zone 
d’aménagement différé ».

Devis :
Construction d'un nouveau réservoir d'eau à Roodt/Syre.
Acquisition de matériel pour le service technique, division « Eau ».
Acquisition de matériel pour le service technique, divisions « Bâtiment », « Voirie » et « Jardinage ».
Aménagement d'un abri au « Bësch Kierfecht » à Roodt/Syre.
Aménagement d'une aire de jeu « Laangfelder-Hogewee » à Berg.
Aménagement d'un atelier artistique à Mensdorf.
Aménagement du chemin dit « Soe Wee » à Mensdorf.
Aménagement du chemin dit « Marche Wee » avec rénovation d'un chalet à Olingen.
Aménagement de trottoirs dans la rue d'Uebersyren à Mensdorf.

2.10. Aménagement d'un parking au centre d'OIingen.
2.11. Assistance pour la mise en place du système de management de la sécurité et de la santé au travail.
2.12. Budget participatif - Projets citoyens.
2.13. Construction d'un nouveau bâtiment (cuisine-école fondamentale-atelier) à Roodt/Syre - Etudes.
2.14. Installation d'un bloc sanitaire au lavoir à Berg.
2.15. Installation de compteurs d'eau potable intelligents.
2.16. Installation d'un train miniature à Olingen.
2.17. Leasing de différents véhicules automoteurs.
2.18. Mise en conformité de la mairie à Berg.
2.19. Réalisation de fouilles pour le remplacement d'hydrants.
2.20. Réaménagement des arrêts de bus à Roodt/Syre.
2.21. Réaménagement des bureaux du secretariat communal à Berg.
2.22. Réaménagement de la place située près de l'ancienne piste de skate à Mensdorf.
2.23. Remise en sécurité de divers bâtiments communaux-Construction.
2.24. Remise en sécurité de divers bâtiments communaux - Etudes.
2.25. Remise en sécurité du home pour scouts à Roodt/Syre.
2.26. Renouvellement du raccord électrique des feux tricolores à Betzdorf.
2.27. Renouvellement du système de contrôle d'accès.
2.28. Extension du parking au campus scolaire à Roodt/Syre.
2.29. Valorisation du site « Rothoicht » à Mensdorf - Etudes.
2.30. Mesures dans le cadre du «Pacte Climat 2.0.» - Elaboration d'un concept de ressources et de 

rénovation.
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12. Questions aux membres du collège des bourgmestre et échevins.

Berg, le 14 mars 2025.
Le collège des bourgmestre et échevins,

Affaires de personnel :
5.1. Création d'un poste de salarié à tâche manuelle de la carrière E, à raison de 100% ; pour les besoins 

du service technique (changement de carrière).
5.2. Création d'un poste de salarié à tâche manuelle de la carrière C, à raison de 100% ; pour les besoins 

du service technique (changement de carrière).
5.3. Création d'un poste de salarié à tâche manuelle de la carrière B, à raison de 100% ; pour les besoins 

du service technique (nouveau poste).
5.4. Suppression de postes.

Contrats :
9.1. Résiliation anticipée de contrats de bail à loyer.
9.2. Contrats de bail abordable à durée indéterminée.
9.3. Contrat de mise à disposition concernant le jardin collectif « E Gaart op Haard » (Lot n° 21).
9.4. Contrats de concession de sépulture.

10. Subsides :
10.1. Subsides extraordinaires aux associations locales.
10.2. Subside extraordinaire à l'association « Musék am Syrdall asbl ».

11. Informations aux membres du conseil communal.

Règlements communaux :
6.1. Fixation du prix d'entrée du « Betzfield 2025 ».
6.2. Fixation du prix concernant la manifestation « Op der Sich nom fairen EE ».
6.3. Fixation de la participation communale à l'allocation de vie chère et vie chère « Eau ».
6.4. Règlements de circulation.

6.4.1. PN67 à Olingen et PN68 à Betzdorf du 26 au 28 avril 2025.
6.4.2. Blummemaart à Olingen le 11 mai 2025.
6.4.3. Schleck Gran Fondo le 24 mai 2025.
6.4.4. Widdebierg Laf le 14 juin 2025.
6.4.5. Summerfest à Mensdorf le 29 juin 2025.

Actes de vente, d'échange et d'acquisition :
7.1. Approbation d'un compromis de vente concernant des terrains sis à Mensdorf et vote d'un crédit 

budgétaire.
7.2. Approbation d'un compromis de vente concernant un terrain sis à Mensdorf et vote d'un crédit 

budgétaire.
Conventions :
8.1. Conventions tripartite 2025, concernant les services d'éducation et d'accueil.
8.2. Convention de partenariat dans le cadre de la stratégie « Génération Sans Tabac ».
8.3. Convention 2025 - Office Social « CENTRES? ».


